
V i l l e  d e  P o n t i v y

Comité de pilotage agenda 21 

Compte-rendu de la réunion du 26 avril et du 13 juin 2012
C13-2012-003

Comité de pilotage du 26 avril 2012

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Pierre GIRALDON, conseiller municipal délégué à l’agenda 21
Mme Anne-Marie GRÈZE, conseillère municipale
M. Jean-Paul JARNO, conseiller municipal
Mme Elisabeth PÉDRONO, conseillère municipale

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS
Mme Stéphanie GUÉGAN, conseillère municipale
Mme Sandra LETHIEC, directrice du centre communal d'action sociale

ÉTAIENT ABSENTS
Mme Florence DONATO-LEHUÉDÉ, conseillère municipale
M. Joël LE BOTLAN, conseiller municipal
Mme Françoise RAMEL-FLAGEUL, conseillère municipale 
M. Gérard DERRIEN, conseiller municipal

ASSISTAIENT À LA RÉUNION
M. Roland PICHON, directeur général des services
M. Daniel HOUDAYER, directeur des services techniques
M. Gaël CADORET, chargé de mission

Comité de pilotage du 13 mai 2012

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Pierre GIRALDON, conseiller municipal délégué à l’agenda 21
Mme Florence DONATO-LEHUÉDÉ, conseillère municipale
Mme Anne-Marie GRÈZE, conseillère municipale
M. Jean-Paul JARNO, conseiller municipal
Mme Elisabeth PÉDRONO, conseillère municipale
Mme Stéphanie GUÉGAN, conseillère municipale

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS
Mme Françoise RAMEL-FLAGEUL, conseillère municipale
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ÉTAIENT ABSENTS
M. Joël LE BOTLAN, conseiller municipal
M. Gérard DERRIEN, conseiller municipal

ASSISTAIENT À LA RÉUNION
M. Roland PICHON, directeur général des services
M. Daniel HOUDAYER, directeur des services techniques
Mme Sandra LETHIEC, directrice du centre communal d'action sociale
M. Gaël CADORET, chargé de mission

PROJET DE DÉLIBÉRATION
Adoption du programme d'actions Agenda 21

DOCUMENTS ANNEXÉS
Tableur calendrier du programme d'actions

§

I. PROGRAMME D'ACTIONS AGENDA 21

Le programme d'actions Agenda 21 est présenté de manière synthétique sous la forme 
d'un  tableau  en  pièce  jointe.  Les  actions  et  le  calendrier  ont  été  élaborés  avec  les 
commissions et services concernés.

Une délibération accompagnée de l'intégralité du programme d'actions est associée à ce 
compte-rendu.

II. APPEL A RECONNAISSANCE PAR LE MINISTERE

Un label Agenda 21 local France est attribué, sur la base de critères, par le ministère de 
l'écologie,  du développement  durable et  de l'énergie.  Un dossier de candidature sera 
finalisé, une fois le programme d'actions adopté par délibération.

III. PROGRAMMATION EVENEMENTIELLE EN SEPTEMBRE

Il  est  convenu  lors  de  la  semaine  du  16  au  23  septembre,  de  mettre  en  place  des 
animations  autour  de  la  notion  de  développement  durable  et  solidaire  afin  de 
communiquer  sur  l'Agenda 21 pontivyen.  Ces  temps d'animation  mutualiseraient  les 
actions de différentes commissions,  prévues sur cette période. Quelques propositions 
sont présentées ci-dessous.

• Dimanche 16 septembre : journées du patrimoine, la dimension développement 
durable et solidaire serait évoquée lors des visites de la mairie (rénovation des 
huisseries,  isolation,  matériels  économe  en  énergie,  tri  sélectif,  urbanisme  et 
consommation d'espace sur la base des photos aériennes).

• Jeudi  20  septembre  matin  et  après-midi  :  spectacle  "de  l'astronomie  à 
l'écologie" créé par Hubert Reeves et animé par son fils, destiné aux classes de 
CE2, CM1, CM2, au palais des congrès.
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• Jeudi  20  septembre  en  soirée  (20h30)  : spectacle  "de  l'astronomie  à 
l'écologie" pour tous publics, débat avec Benoît Reeves astrophysicien.

• Du 16 au 23 à la médiathèque : période et animations à préciser, comprenant la 
mise  en  avant  de  livres  liés  à  la  notion  de  développement  durable, 
d'environnement  ou  d'astronomie,  compte  tenu  du  thème  de  la  soirée  grand 
public du 20 septembre.

• Du  16  au  23  semaine  européenne  de  la  mobilité  : Pontivy  communauté 
proposera des animations autour du Pondibus, en collaboration avec la ville de 
Pontivy.

• Samedi 22 : journée écocitoyenne sur la base de la proposition de journée "en 
ville sans ma voiture" du conseil municipal des enfants. le CCAS et le dispositif 
pondi électr'eau se joindront à la manifestation avec de nombreux autres invités 
et  partenaires.  La rue nationale  serait  bloquée l'après-midi  pour présenter des 
stands  et  animations  :  plan  de  déplacement  urbain,  les  espaces  verts  et  le 
jardinage sans pesticides (ville de Pontivy), le pondibus et le tri sélectif (Pontivy 
communauté),  les  économies  d'eau  et  d'énergie,  des  jeux,  des  animations 
familiales ou pour les petits proposées par le conseil municipal des enfants etc...

• Dimanche 23 : sortie associant les services espaces verts, le service patrimoine 
et  l'association  Bretagne  vivante  section  Kreiz  Breizh,  sur  le  thème  du 
patrimoine  caché  au  centre  de  Pontivy,  à  la  découverte  de  la  nature  et  des 
légendes qui y sont liées..

IV. POINT SUR L'AGENDA 21 AVEC LES AGENTS

Au lancement de l'Agenda 21, les agents avaient été sensibilisés à cette notion. Depuis, 
ils ont été régulièrement sollicités et chaque année un point a été réalisé sous différentes 
formes.

Début octobre, il est convenu d'organiser des visites de réalisations récentes de la ville, 
à destination des agents. Ces visites auront vocation à expliquer en quoi ces réalisations 
intègrent les principes d'un Agenda 21, elles mettront en avant le travail des agents qui 
pourra être présenté par eux-même.

Quatre sites seront proposés : un bâtiment, un aménagement urbain, un espace vert, une 
action sociale de solidarité. Le gymnase Kerjalotte (gestion de l'énergie, eau, déchets, 
accessibilité...),  l'avenue Napoléon 1er et ses abords (Ecofaur, cheminements piétons, 
gestion des eaux pluviales), le centre social avec l'épicerie sociale et solidaire, pourront 
être présentés.

V. PUBLICATION ET DIFFUSION DE L'AGENDA 21

Il s'agira d'un livret format A5 regroupant l'ensemble des fiches agrémentées de photos, 
de  chiffres  et  texte  illustratifs,  d'un  texte  d'introduction  du  maire  et  d'un  espace 
présentant quelques actions et témoignages d'acteurs pontivyens.

La distribution aux Pontivyens est prévue pour fin septembre, cela nécessitera que la 
relecture avant impression, soit effectuée fin août et au tout début du mois de septembre.
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